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Veuillez prendre note que la tenue des séances ordinaires du conseil municipal pour 2026 se 
tiendra, sauf exception, le deuxième lundi du mois au 340, rue Principale à  Saint-Modeste. 

      

 

 
    

Toute demande au Conseil municipal doit nous parvenir par écrit au plus tard 10 jours avant la 
séance régulière, pour étude lors de la plénière : direction@saint-modeste.ca 
 

· Lundi, 14 septembre 

· Mardi, 13 octobre 

· Lundi, 13 juillet 

· Lundi, 10 août 

Les paiements peuvent être effectués : 

· Au bureau municipal (chèque, argent ou par carte de débit seulement); 

· Par la poste; 

· Par chèques postdatés; 

· Dans toutes les succursales des institutions financières; 

· Par AccèsD; 

· Par virement bancaire (vous devez nous appeler avant) 
 

Selon le mode de paiement retenu, nous vous recommandons de prévoir un certain délai 
entre votre paiement et la réception de celui-ci à notre bureau. 

Ceci afin de vous éviter certains intérêts. 
 

Note : Pour toute information sur votre compte de taxes, veuillez communiquer avec  
Madame Amélie Bélisle, à votre bureau municipal au numéro (418) 867-2352, poste 200 

 

 

18 mars 6 mai 17 juin 5 août 23 septembre 
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De la Corporation des Loisirs et de la Culture, de la 

Corporation de Développement et du Local des jeunes 
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Exercice terminé le 31 décembre 2025 
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-MODESTE  
(418) 867-2352 
www.municipalite.saint-modeste.qc.ca 
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Important 
 

PourÊlesÊcitoyensÊquiÊpossèdentÊun réservoir,ÊnousÊpouvonsÊvousÊdonnerÊaccèsÊàÊnotreÊancienÊpuitsÊAudetÊafinÊ
deÊprendreÊdeÊl’eauÊpourÊremplirÊvotreÊpiscine,ÊpeuÊimporteÊoùÊvousÊêtesÊsituésÊdansÊlaÊmunicipalité. 
 

PourÊplusÊd’information,ÊveuillezÊvousÊadresserÊàÊAmélieÊBélisleÊauÊ418-867-2352,ÊposteÊ200. 

Vous êtes invités à venir consulter ledit règlement au bureau municipal ou sur le site web du gouvernement:  

hƩps://www.mamh.gouv.qc.ca/ministere/securite-des-piscines-residenƟelles/mesures-de-securite/#c26604  

Veuillez trouver ici-bas un aperçu du règlement: 
 

Toutes les piscines existantes doivent se conformer aux normes. 
 

Un permis est obligatoire pour l’installaƟon d’une piscine: 

· Gonflable, démontable ou piscine résidenƟelle dont la profondeur de 
l’eau aƩeint plus de 600mm  (2 pieds), qui consƟtue une dépendance d’une résidence et qui n’est pas 
accessible ou desƟnée au public en général; 

· Creusée: une piscine dont le fond aƩeint plus de 325 mm (13 pouces) sous le niveau du terrain; 

· Hors-terre: une piscine qui n’est pas creusée; 
 

Clôture: Toute piscine doit être entourée d’une clôture de manière à en protéger l’accès. 
 

ImplantaƟon: Toute piscine extérieure ne peut être  implantée à moins de 2 mètres de  tout bâƟment et à 
moins  de  2  mètres  des  lignes  latérales  et  arrières.  Toute  construcƟon  surélevée  permeƩant  de  circuler       
autour de la piscine ne peut être implantée à moins de 2 mètres des lignes latérales et arrières. 
 

Un propriétaire qui construit, installe ou fait construire ou installer une piscine doit fournir à la municipalité 
les renseignements exigés par le formulaire sur les piscines résidenƟelles. 
 

Des normes s’appliquent:          

· ImplantaƟon; 

· Système de filtraƟon; 

· Surface d’une promenade; 

· Glissoire et/ou tremplin; 

· Clôture; 

· Mécanisme de verrouillage automaƟque; 

· Matériel de sauvetage et équipement de secours; 

· Système d’éclairage et clarté de l’eau. 
 

Pour obtenir plus d’informaƟon ou pour faire une demande de permis: 

Mathieu Larivière, 418-867-2352 poste 202 
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INSTALLATIONS SEPTIQUES 
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EXTRAITS DU RÈGLEMENT #332  

RÉGISSANT L’UTILISATION DE L’EAU POTABLE EN VUE 
D’EN PRÉSERVER LA RESSOURCE EAU POTABLE 

 

 
 

7.1        Remplissage de citerne 

Toute personne qui désire remplir une citerne d’eau à même le réseau de distribuƟon d’eau potable de 
la municipalité doit le faire avec l’approbaƟon de la personne chargée de l’applicaƟon du règlement et 
à l’endroit que ceƩe dernière désigne, conformément aux règles édictées par celle-ci, selon le tarif en 
vigueur. De plus, un disposiƟf anƟ-refoulement doit être uƟlisé afin d’éliminer les possibilités de refou‐
lement ou de siphonnage. 

 

7.2        Arrosage de la végétaƟon 

L’arrosage manuel, à l’aide d’un tuyau muni d’un disposiƟf à fermeture automaƟque, d’un jardin, d’un 
potager, d’une boîte à fleurs, d’une jardinière, d’une plate-bande, d’un arbre et d’un arbuste est permis 
en tout temps. 

 

7.2.1     Périodes d’arrosage 

L’arrosage  des  pelouses,  haies,  arbres,  arbustes  ou  autres  végétaux  distribué  par  des  asperseurs       
amovibles ou par des tuyaux poreux est permis uniquement de 20h à 23h les jours suivants: 

A. Un  jour  où  la  date  est  un  chiffre  pair  pour  l’occupant  d’une habitaƟon dont  l’adresse  est  un 
chiffre pair; 

B. Un jour où la date est un chiffre impair pour l’occupant d’une habitaƟon dont l’adresse est un 
chiffre impair; 

Quant  aux  systèmes  d’arrosage  automaƟque,  il  est  permis  d’arroser  uniquement  de  3h  à  6h  le            
dimanche, le mardi et le jeudi. 

 

7.2.2     Systèmes d’arrosage automaƟque 

Un système d’arrosage automaƟque doit être équipé des disposiƟfs suivants: 

A. Un  détecteur  d’humidité  automaƟque  ou  d’un  interrupteur  automaƟque  en  cas  de  pluie,      
empêchant  les  cycles  d’arrosage  lorsque  les précipitaƟons  atmosphériques  suffisent  ou  lorsque  le 
taux d’humidité du sol est suffisant; 

B. Un  disposiƟf  anƟ-refoulement  à  pression  réduite  pour  empêcher  toute  contaminaƟon  du       
réseau de distribuƟon d’eau potable; 

C. Une vanne électrique desƟnée à être mise en œuvre par un disposiƟf de pilotage électrique et 
servant à la commande automaƟque de l’arrosage ou du cycle d’arrosage. Celle-ci doit être installée 
en aval du disposiƟf anƟ-refoulement; 

D. Une poignée ou un robinet-vanne à fermeture manuelle servant exclusivement en cas de bris, 
de mauvais foncƟonnement ou pour tout autre cas jugé urgent. La poignée ou le robinet-vanne doit 
être accessible de l’extérieur. 

Toutefois,  un  système  d’arrosage  automaƟque,  installé  avant  l’entrée  en  vigueur  de  ce  règlement  et              
incompaƟble avec les exigences de cet arƟcle, peut être uƟlisé, mais doit être mis à niveau, remplacé ou mis 
hors service avant le 1er janvier 2015. 

7.       UTILISATIONS INTÉRIEURES ET EXTÉRIEURES 
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7.2.3     Nouvelle pelouse et nouvel aménagement 

Malgré  l’arƟcle  7.2.1,  il  est  permis  d’arroser  tous  les  jours  aux  heures  prévues  à  l’arƟcle  7.2.1,  une    
nouvelle pelouse, une nouvelle plantaƟon d’arbres ou d’arbustes et un nouvel aménagement paysager 
pour  une  période  de  15  jours  suivant  le  début  des  travaux  d’ensemencement,  de  plantaƟon  ou       
d’installaƟon de gazon en plaques. 

L’arrosage d’une pelouse implantée à l’aide de gazon en plaques est permis en tout temps pendant la 
journée de son installaƟon. 

Les propriétaires qui arrosent une nouvelle pelouse, une nouvelle plantaƟon d’arbres ou d’arbustes ou 
un  nouvel  aménagement  paysager  durant  ceƩe  période  doivent  produire  les  preuves  d’achat  des      
végétaux ou des  semences  concernées  sur demande d’une personne  responsable de  l’applicaƟon du 
présent règlement. 

 

7.2.4     Ruissellement de l’eau 

Il est  interdit à toute personne d’uƟliser de façon délibérée un équipement d’arrosage de façon telle 
que  l’eau  s’écoule  dans  la  rue  ou  sur  les  propriétés  voisines.  Toutefois,  une  certaine  tolérance  sera   
accordée pour tenir compte des effets du vent. 

 

7.3        Piscine et spa 

Le  remplissage  d’une  piscine  est  interdit  de  6h  à  20h.  Toutefois,  il  est  permis  d’uƟliser  l’eau  de       
l’aqueduc à l’occasion du montage d’une nouvelle piscine pour maintenir la forme de la structure. 

 

7.4        Véhicules, entrées d’automobiles, troƩoirs, rue, paƟos ou murs extérieurs d’un bâƟment 

Le lavage des véhicules est permis en tout temps à la condiƟon d’uƟliser un seau de lavage ou un boyau 
d’arrosage muni d’un disposiƟf à fermeture automaƟque. 

Le  lavage  des  entrées d’automobiles,  des  troƩoirs,  des  paƟos ou  des murs  extérieurs d’un bâƟment 
n’est  permis  que  du  1er  avril  au  15  mai  de  chaque  année  ou  lors  de  travaux  de  peinture,  de              
construcƟon,  de  rénovaƟon  ou  d’aménagement  paysager  jusƟfiant  le  neƩoyage  des  entrées          
d’automobiles, des troƩoirs, des paƟos ou des murs extérieurs du bâƟment. 

Il est strictement  interdit en tout temps d’uƟliser  l’eau potable pour faire  fondre  la neige ou  la glace 
des entrées d’automobiles, des terrains, des paƟos ou des troƩoirs. 

 

7.5         Lave-auto 

Tout  lave-auto automaƟque qui uƟlise  l’eau de l’aqueduc doit être muni d’un système foncƟonnel de 
récupéraƟon, de recyclage et de recirculaƟon de l’eau uƟlisée pour le lavage des véhicules. 

Le propriétaire ou l’exploitant d’un lave-auto automaƟque doit se conformer au premier alinéa avant le 
1er janvier 2017. 

 

7.6         Bassins paysagers 

Tout ensemble de bassins paysagers, comprenant ou non des jets d’eau ou une cascade ainsi que des 
fontaines, dont le remplissage iniƟal et la mise à niveau sont assurés par l’aqueduc, doit être muni d’un 
système  foncƟonnel  assurant  la  recirculaƟon  de  l’eau.  L’alimentaƟon  conƟnue  en  eau  potable  est      
interdite. 

 

7.7         Jeu d’eau 

Tout  jeu d’eau doit être muni d’un système de déclenchement sur appel. L’alimentaƟon conƟnue en 
eau potable est interdite. 
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7.8         Purges conƟnues 

Il est interdit de laisser couler l’eau, sauf si la personne chargée de l’applicaƟon du présent règlement 
l’autorise explicitement, et ce, dans certains cas parƟculiers uniquement. 

 

7.9          IrrigaƟon agricole et approvisionnement à des fins agricoles 

Il  est  strictement  interdit  d’uƟliser  l’eau  potable  pour  l’irrigaƟon  agricole  ou  pour  un                             
approvisionnement à des fins agricoles, à moins qu’un compteur d’eau ne soit  installé sur  la conduite 
d’approvisionnement  et  que  la Municipalité  l’ait  autorisé.  CeƩe  dernière  se  réserve  la  possibilité  de  
poser toutes les condiƟons uƟles et nécessaire à la limitaƟon de l’usage de l’eau potable dans le cadre 
prévu au présent paragraphe. 

 

7.10        Source d’énergie 

Il est interdit de se servir de la pression ou du débit du réseau de distribuƟon de l’eau potable comme 
source d’énergie ou pour acƟonner une machine quelconque. 

 

7.11        InterdicƟon d’arroser 

La personne chargée de l’applicaƟon du règlement peut, pour cause de sécheresse, de bris majeurs de 
conduites d’aqueduc municipales et lorsqu’il est nécessaire de procéder au remplissage des réservoirs 
municipaux, par avis public,  interdire dans un secteur donné et pendant une période  indéterminée, à 
toute  personne  d’arroser  des  pelouses,  des  arbres  et  des  arbustes  de  procéder  au  remplissage  des    
piscines  ainsi  que  de  laver  les  véhicules  ou  d’uƟliser  de  l’eau  à  l’extérieur,  peu  importe  la  raison.       
Toutefois, ceƩe interdicƟon ne touche pas l’arrosage manuel des potagers et des plantes comesƟbles, 
en terre ou en pot, des jardins, des fleurs et des autres végétaux. 

Dans  le cas de nouvelles pelouses, de nouvelles plantaƟons d’arbres ou d’arbustes ou de remplissage 
de nouvelles piscines, une autorisaƟon peut être obtenue de l’autorité compétente si les circonstances 
climaƟques ou les réserves d’eau le permeƩent. 

 

8.4         Pénalités 

Quiconque contrevient à une disposiƟon du présent règlement commet une infracƟon et est passible: 

A) S’il s’agit d’une personne physique:                                                                                                                 
- d’une amende de 100$ à 300$ pour une première infracƟon;                                                                 
- d’une amende de 300$ à 500$ pour une première récidive;                                                                     
- d’une amende de 500$ à 1 000$ pour toute récidive addiƟonnelle. 

B) S’il s’agit d’une personne morale:                                                                                                                      
- d’une amende de 200$ à 600$ pour une première infracƟon;                                                                 
- d’une amende de 600$ à 1 000$ pour une première récidive;                                                                 
- d’une amende de 1 000$ à 2 000$ pour toute récidive addiƟonnelle. 

Dans tous les cas, les frais s’ajoutent à l’amende. 

Si l’infracƟon est conƟnue, le délinquant sera présumé commeƩre autant d’infracƟons qu’il y a de jours 
dans la durée de ceƩe infracƟon. 

Les disposiƟons du Code de procédure pénale s’appliquent lors de toute poursuite intentée en vertu du 
présent règlement. 

L’adopƟon du règlement #332 fait parƟe du plan d’acƟon de la Stratégie québécoise d’économie de l’eau 
potable. 

Merci de votre collaboraƟon! 
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EXTRAITS DU RÈGLEMENT #351  

RELATIF AUX ANIMAUX 

ARTICLE 26: Licence obligatoire 
Nul ne peut être le gardien d’un chien, à l’intérieur des limites de la municipalité, sans avoir obtenu la licence 
obligatoire, conformément aux disposiƟons du présent règlement. 

La licence doit être obtenue dans un délai de quinze (15) jours suivant la prise de possession du chien ou sui‐
vant le jour où il a aƩeint l’âge de six (6) mois, le délai le plus long s’appliquant. 

Le premier alinéa ne s’applique pas dans le cas d’un chien  :                                                                                                                  
- gardé à des fins de vente par une personne exerçant le commerce de vente d’animaux;                                                                 
- gardé par toute personne œuvrant au sein d’un hôpital ou d’une clinique vétérinaire, dans le cadre de ceƩe 
acƟvité;  

- gardé par une personne opérant un chenil, dans le cadre de ceƩe acƟvité. 

 

ARTICLE 27 : Demande de licence 
Toute demande de licence doit être effectuée au moyen du formulaire prévu à ceƩe fin et doit indiquer les 
noms, prénom, adresse et numéro de téléphone de la personne qui fait la demande ainsi que la race, le sexe, 
la couleur, le poids l’âge et le nom du chien pour lequel la demande est faite. 

Une licence est délivrée à toute personne qui présente une demande conforme aux disposiƟons du présent 
règlement et qui paie le montant de 10 $, exigé pour la durée de vie de l’animal. 

Malgré le deuxième alinéa, la licence est gratuite si elle est demandée pour un chien-guide, ou chien d’assis‐
tance, par une personne ayant un handicap nécessitant l’assistance d’un tel chien et qui présente une preuve à 
cet effet. Elle demeure valide tant que le chien est vivant et qu’il ne change pas de gardien. 

 

ARTICLE 28 :  Personne mineure 
Lorsqu’une demande de licence, pour une chien, est faire par une personne mineure, son père, sa mère, son 
tuteur ou, le cas échéant, son répondant doit consenƟr à la demande de licence au moyen d’un écrit signé con‐
tenant ses nom, prénom, son adresse et con numéro de téléphone. Ce consentement écrit est produit au mo‐
ment de la demande de licence. 

 

ARTICLE 29 : Médaillon et cerƟficat 
Lorsqu’une première licence est délivrée à l’égard d’un chien, l’autorité compétente remet au gardien un mé‐
daillon et un cerƟficat indiquant le numéro du médaillon. 

Le médaillon est valide jusqu’à ce que l’animal meurt, soit vendu ou que le gardien en dispose autrement, sous 
réserve du renouvellement de la licence, selon les modalités prévues à l’arƟcle 30. 

Le gardien d’un chien doit s’assurer que celui-ci porte en tout temps le médaillon qui a été délivré. 

L’autorité compétente conserve le numéro correspondant à ce médaillon dans un registre. 
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ARTICLE 30 : Renouvellement et modalités de la licence 
La licence est valide pour la durée de vie de l’animal. 

La licence est incessible, indivisible et non remboursable. 

 

ARTICLE 34 : Médaillon perdu ou endommagé 
Le gardien d’un chien qui a perdu ou endommagé son médaillon peut s’en procurer un autre sur présentaƟon 
d’une preuve du paiement de la licence exigée en vertu du présent règlement et moyennant les frais d’admi‐
nistraƟon. 

 

ARTICLE 36 : Enlèvement immédiat des excréments 
Le gardien d’un animal doit enlever immédiatement les maƟères fécales laissées sur toute propriété publique 
ou privée par l’animal dont il a la garde et en disposer à même ses ordures ménagères ou dans une poubelle 
publique. 

 

ARTICLE 47 : Amendes 
Quiconque contrevient au présent règlement commet une infracƟon et est passible, en plus des frais: 

Pour une première infracƟon, d’une amende minimal de 100 $ et maximale de 1 000 $, si le contrevenant est 
une personne physique, et d’une amende minimale de 200 $ et maximale de 2 000 $, s’il est une personne 
morale; 

Pour toute récidive qui a lieu dans les deux ans de la déclaraƟon de culpabilité du défendeur d’une amende 
minimal de 200 $ et maximale de 2 000 $ si le contrevenant est une personne physique, et d’une amende 
minimale de 400 $ et maximale de 4 000 $, s’il est une personne morale. 

EXTRAITS DU RÈGLEMENT #467  

Frais relaƟfs au règlement sur les animaux : 
 
Animal avec médaille 
Frais de capture d’animal …………………………………………………...25 $ 
Frais de pension journalière ………………………………………………..50 $ 
La pension journalière s’applique si l’animal n’est pas réclamé ou reƟré au bout de 24 heures 
 
Animal sans médaille 
Frais de capture d’animal …………………………………………………..50 $ 
Frais de pension journalière ……………………………………………...50 $ 
 
Frais d’examen, de soins, de stérilisaƟon, de vaccinaƟon et d’euthanasie : prix coûtant auquel se rajoute un 
montant forfaitaire de 70$ lié aux frais de déplacements assumés par la municipalité. 
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Bourses de réussite scolaire 2026 
EncouragerÊlaÊpersévéranceÊetÊlaÊréussiteÊscolaire 

Encore cette année, la Municipalité de Saint-Modeste offrira des bourses afin de                
récompenser la réussite et la persévérance scolaire pour les jeunes de Saint-Modeste. 

 

DESCRIPTION DES BOURSES 

¨ 5 BOURSES DE RECONNAISSANCE DE 100$ (tous niveaux confondus: professionnel (hors 
secondaire), collégial et universitaire) 

 

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ 

¨ L’étudiant doit résider sur le territoire de la municipalité de Saint-Modeste. 

¨ L’étudiant doit être inscrit à temps plein¹ dans un programme de formation                
professionnelle (hors secondaire), collégiale ou universitaire. 

¨ Une seule demande par programme de formation par personne récipiendaire sera     
acceptée. 

¨ Être âgé de 25 ans ou moins. 

¨ Avoir rempli et transmis le formulaire et avoir fourni tous les documents requis avant la 
date limite fixée au 15 juin de chaque année. 

 

¹ Au niveau universitaire, le temps plein correspond à un minimum de quatre cours de trois 
crédits chacun par session, soit 12 crédits. Au niveau collégial, le temps plein correspond à 
un minimum de quatre cours par session, soit 180 heures. 

 

MODE D’ATTRIBUTION DES BOURSES 

À la séance ordinaire du conseil municipal de juillet, un tirage au sort sera effectué parmi 
toutes les candidatures conformes reçues. 

 

Veuillez vous procurer un formulaire de demande de bourses de reconnaissance sur le site 
Internet de la municipalité: www.municipalite.saint-modeste.ca ou en vous présentant au  
bureau de la municipalité situé au 312, rue Principale, à Saint-Modeste. Pour plus de         
renseignements, veuillez composer le 418-867-2352. 
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FABRIQUE SAINT-MODESTE 
Les messes en juillet et août à St-Modeste à l’Espace Collectif Berger 

Le Dimanche 21 juin à 10h00   |   Le Dimanche 19 juillet à 10h00 

Les personnes qui le désirent, peuvent se procurer le feuillet    
paroissial au dépanneur, au bureau municipal et au Comptoir 
d'économie . 

Les responsables des messes à Saint-Modeste recherchent des 
lecteurs pour faire les lectures pendant la messe. Vous pouvez 
donner vos noms à Rodrigue Gamache ou à Margot Ouellet aux 
numéros de téléphone suivant : 418-862-2915 ou 418-862-7916. 

 

SOIRÉE DE L'ÂGE D'OR À SAINT-MODESTE ! 

Le club de l'Âge d'Or de Saint-Modeste recommence ses soirées de danse dimanche à     
l'Espace Collectif Berger (église). La musique et l'animation seront assurées par Lynda April. 

Le Dimanche 21 juin à 19h30  

 

Le Dimanche 19 juillet à 19h30 

Pour plus d’information, contacter                             
Margot Ouellet, tél. 418-862-7916 
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Le mois de juin marque l’arrivée des journées plus longues, du beau 
temps et des premières activités estivales. C’est une période idéale 
pour sortir, profiter du soleil et passer du temps avec ses proches. Pour 
les aînés, l’été qui débute est une belle occasion de rester actif tout en 
prenant soin de sa santé. 

Que ce soit par une promenade, du jardinage ou simplement un     
moment de détente à l’extérieur, chaque  petit geste contribue au 
bien-être physique et mental. 

Profiter du beau temps en toute sécurité 
 

Les températures plus chaudes invitent à passer davantage de temps dehors, mais il est important de adopter quelques 
bonnes habitudes. Voici quelques conseils simples : 

· Boire de l’eau régulièrement, même sans sensation de soif. 

· Porter un chapeau et des vêtements légers. 

· Privilégier les endroits ombragés lors des journées très chaudes. 

· Appliquer de la crème solaire lors d’expositions prolongées. 

· Éviter les efforts physiques pendant les grandes chaleurs. 
 

Ces précautions permettent de profiter pleinement de l’été tout en réduisant les risques liés à la chaleur. 
 

Bouger pour garder la forme 
 

L’activité physique aide à maintenir l’énergie, la mobilité et l’équilibre. Durant l’été, plusieurs activités agréables permet-
tent de bouger naturellement : 

· Marche extérieure 

· Jardinage 

· Vélo ou promenade en triporteur 

· Jeux extérieurs avec les petits-enfants 

· Exercices légers ou étirements 
 

L’important est d’y aller à son rythme et de choisir des activités plaisantes. 
 

Un été qui commence en douceur 
 
L’arrivée de l’été est une belle occasion de prendre soin de soi, de rester actif et de profiter de la saison à son 
rythme. Que ce soit par une activité extérieure, une rencontre entre amis ou un moment de détente au soleil, 
chaque journée peut devenir une belle occasion de faire le plein d’énergie. 

Profitons donc du mois de juin pour accueillir l’été avec plaisir et sérénité. 

JUIN : PROFITER DE 
L’ÉTÉ QUI S’INSTALLE
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DÉCOUPE MOI ET AFFICHE MOI SUR TON FRIGO ! 
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